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ÉNONCÉ D’ENJEU DE POLITIQUE PUBLIQUE 

Le rôle déterminant de l’audit interne en matière d’intelligence artificielle 

Vue d’ensemble : Au regard de l’adoption de l’intelligence artificielle (IA) par des organisations de tous les secteurs, 

la mise en place d’un cadre juridique et réglementaire concerté visant cette nouvelle technologie est manifestement 

nécessaire. Les débats politiques relatifs à l’IA au Canada ont été axés sur l’importance des implications juridiques, 

technologiques et sociétales de l’IA. Bien qu’il s’agisse là d’éléments fondamentaux, l’IAI Canada estime aussi qu’il est 

essentiel d’adopter une démarche globale et une gouvernance organisationnelle rigoureuse pour protéger le public 

canadien contre les risques liés à l’IA.   

Le rôle de l’audit interne  

Une fonction d’audit interne, qui se conforme aux Normes internationales d’audit interne™ de The Institue of Internal 

Auditors (l’IAI), fournit une assurance indépendante et objective fondée sur les risques à l’égard des processus de 

gestion des risques, de gouvernance et de contrôle interne d’une organisation en matière de données.  

Indépendant de la direction d’entreprise — et relevant directement de l’organe de gouvernance de l’organisation —, 

l’audit interne est bien placé pour surveiller la conformité de l’IA et les répercussions de la technologie. Ce rôle fait 

progresser les protections publiques fondamentales visant à favoriser la transparence et la responsabilité dans 

l’utilisation des nouvelles technologies. 

Objectifs principaux de l’IAI 

Reconnaître l’importance des risques liés à l’IA : L’IAI Canada préconise un encadrement politique plus serré en ce 

qui concerne la nécessité de mettre en place des processus adéquats de gestion des risques et de gouvernance visant 

la mise en œuvre et l’utilisation de l’IA dans les processus administratifs. 

Renforcer la surveillance interne de l’IA : Exiger des processus d’assurance dirigés par l’audit interne aux fins de 

l’évaluation des contrôles internes et des structures de gouvernance de l’organisation en matière d’IA. Cette fonction 

d’audit interne qualifiée aura pour effet de renforcer les démarches de surveillance indépendante et d’accroître la 

confiance du public. 

Mettre à profit l’expertise de l’audit interne en matière de normalisation : Étant donné que l’audit interne surveille 

l’efficacité des contrôles internes et de la gestion des risques liés à la mise en œuvre et à l’utilisation de l’IA, l’IAI  

Canada invite les décideurs canadiens à mettre à profit les connaissances de la profession dans l’élaboration de normes 

de gouvernance adéquates en matière d’IA.  

Ressources de l’IAI en matière d’intelligence artificielle 

 

Le lien suivant permet d’accéder à des renseignements supplémentaires concernant le point de convergence entre 

l’IA et l’audit interne. 
 

▪ Centre de connaissances de l’IAI en matière d’intelligence artificielle (en anglais) 
 

Veuillez adresser toute question concernant la profession d’audit interne à Ryan Singh, Directeur d’Advocacy, IIA 

Canada, à Ryan.Singh@TheIIA.org. 
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